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numér

o fiche 

action

Intitulés fiches actions thème Intitulés objectifs 

Obj. 

fondamental/  

facultatif

Indicateur Indicateurs Etat
Indicateurs 

additionnels
2020 2021 2022

Moyen 

financiers 

prévisionnels 

(2020, 2021, 

2022)

2020 2021 2022
Total masse 

salariale (2020, 

2021, 2022)

2020 2021 2022

Total budget 

DGAS 

(2020, 2021, 

2022)

Total CD 

2020

Total CD 

2021

Total CD

2022
Total CD

Source de 

co-

financeme

nt

2020 2021 2022 Montant FIR 2020 2021 2022 Montant ETAT 2020 2021 2022
Montant 

ONDAM

1 Formaliser et développer les entretiens 

prénataux précoces (EPP) en PMI 
PMI

Objectif 1 : Atteindre à horizon 2022 un taux de 

couverture par la PMI d’au moins 20 % des 

entretiens prénataux précoces au niveau 

national

Fondamental Part des femmes enceintes  ayant 

bénéficié d'un entetien du 4e mois 

réalisé par la PMI

x

4% 5% 15% 839 727 €          46 635 € 207 221 € 222 752 € 476 608 € 3 600 € 4 100 € 3 600 € 11 300 € 50 235 € 211 321 € 226 352 € 487 908 € FIR 74 946 € 102 064 € 174 809 € 351 819 €

2 Promouvoir les Entretiens Prénataux 

Précoces (EPP)

PMI

Objectif 1 : Atteindre à horizon 2022 un taux de 

couverture par la PMI d’au moins 20 % des 

entretiens prénataux précoces au niveau 

national

Fondamental Part des femmes enceintes  ayant 

bénéficié d'un entetien du 4e mois 

réalisé par la PMI

Part des femmes 

enceintes du 

Département 

ayant bénéficié 

d'un entretien 

prénatal précoce 

réalisé par la 

PMI. 

4% 5% 15% 84 375 €            5 708 € 9 618 € 8 626 € 23 952 € 0 € 25 000 € 10 000 € 35 000 € 5 708 € 34 618 € 18 626 € 58 952 € FIR 8 517 € 11 142 € 5 764 € 25 423 €

3 Déploiement d'un module permettant 

une saisie informatique nomade dans 

SOLIS des bilans de santé en école 

maternelle 

PMI

Objectif 2 :  Faire progresser le nombre de 

bilans de santé en école maternelle réalisés par 

la PMI et se rapprocher du contenu de 

l’examen de santé tel que défini dans le carnet 

de santé

Fondamental Part des enfants de 3-4 ans ayant 

bénéficié d'un bilan de santé à 

l'école maternelle réalisé par la PMI

x

87% 90% 90% 81 865 €            0 € 22 547 € 5 142 € 27 689 € 0 € 20 000 € 0 € 20 000 € 0 € 42 547 € 5 142 € 47 689 € FIR 0 € 32 585 € 1 591 € 34 176 €

4 Préparer le déploiement d’un protocole 

de coopération national médecins – 

puéricultrices pour la réalisation des 

BSEM

PMI

Objectif 2 :  Faire progresser le nombre de 

bilans de santé en école maternelle réalisés par 

la PMI et se rapprocher du contenu de 

l’examen de santé tel que défini dans le carnet 

de santé

Fondamental Niveau de réalisation du protocole

x

Nombre 

d’infirmières 

puéricultrices 

réalisant des 

BSEM.

Discussion

signature 

du 

protocole

 mise en 

œuvre
591 078 €          38 056 € 196 452 € 205 682 € 440 190 € 0 € 0 € 0 € 0 € 38 056 € 196 452 € 205 682 € 440 190 € FIR 56 777 € 30 457 € 63 654 € 150 888 €

5 Conventionnement avec l'Education 

Nationale pour un partenariat et une 

mutualisation avec les médecins ou 

infirmièrs scolaires PMI

Objectif 2 :  Faire progresser le nombre de 

bilans de santé en école maternelle réalisés par 

la PMI et se rapprocher du contenu de 

l’examen de santé tel que défini dans le carnet 

de santé

Fondamental Niveau de réalisaton de la 

convention

x

Convention 

finalisé

Convention 

appliquée 

sur les 

territoires 

d'expérime

ntation

Convention 

mis en 

œuvre sur 

tout le 

territoire

41 218 €            0 € 10 714 € 6 176 € 16 890 € 0 € 3 750 € 1 250 € 5 000 € 0 € 14 464 € 7 426 € 21 890 € FIR 0 € 9 173 € 10 155 € 19 328 €

6 Augmenter le nombre de visites à 

domicile réalisées par les sages-femmes 

de PMI PMI

Objectif 3 : Doubler au niveau national le 

nombre de visites à domicile pré et postnatales 

réalisées par des sages-femmes de PMI en 

faveur des familles vulnérables

Fondamental Part des femmes ayant bénéficié 

d'une VAD pré-natale ou post-

natale  réalisée par une sage-

femme de PMI
x

2,90% 3,50% 15% 540 034 €          35 543 € 166 984 € 174 830 € 377 357 € 0 € 0 € 0 € 0 € 35 543 € 166 984 € 174 830 € 377 357 € FIR 82 683 € 25 888 € 54 106 € 162 677 €

7 Améliorer la part d’enfants de 0-2 ans vus 

en VAD par les puéricultrices de PMI

PMI

Objectif  4 : Permettre qu'à horizon 2022, au 

niveau national, au moins 15 % des enfants 

bénéficient de l'intervention à domicile 

d'infirmières puéricultrices de la PMI, 

notamment jusqu’aux deux ans de l’enfant et 

dans les familles vulnérables

Fondamental            

x

2% 3% 4% 1 785 152 €      22 558 € 596 094 € 617 046 € 1 235 698 € 0 € 15 000 € 0 € 15 000 € 22 558 € 611 094 € 617 046 € 1 250 698 € FIR 242 977 € 100 516 € 190 961 € 534 454 €

8 Identifier précisément les besoins 

territoriaux et donner aux professionnels 

les outils pour améliorer le niveau de 

qualité pour l'intervention à domicile par 

le biais de la démarche "Petits pas, 

grands pas"

PMI

Objectif  4 : Permettre qu'à horizon 2022, au 

niveau national, au moins 15 % des enfants 

bénéficient de l'intervention à domicile 

d'infirmières puéricultrices de la PMI, 

notamment jusqu’aux deux ans de l’enfant et 

dans les familles vulnérables

Fondamental Part d'enfants ayant bénéficié 

d'une VAD réalisée par la PMI 

x

2% 3% 15% 227 539 €          0 € 16 497 € 0 € 16 497 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 16 497 € 0 € 16 497 € FIR 0 € 211 042 € 0 € 211 042 €

9 Repenser l’organisation de l’activité pour 

permettre à plus d’enfants d’être suivis 

par les médecins de PMI
PMI

Objectif 5 : Permettre qu'à horizon 2022, au 

niveau national, au moins 20 % des enfants 

bénéficient de consultations infantiles en PMI 

correspondant à des examens de santé 

obligatoire du jeune enfant, en particulier pour 

les enfants jusqu’à deux ans

Fondamental Part d'enfants ayant bénéficié d'un 

examen clinique par un médecin de 

PMI

x

6,30% 7% 8% 1 866 914 €      0 € 616 774 € 617 046 € 1 233 820 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 616 774 € 617 046 € 1 233 820 € FIR 0 € 442 133 € 190 961 € 633 094 €

10 Définir les standards de qualité de la prise 

en charge 

de l'évaluation des IP dans les MDS 
ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Taux d'IP évaluées dans les délais

x

40% 70% 100% 354 000 €          3 000 € 18 000 € 18 000 € 39 000 € 0 € 45 000 € 0 € 45 000 € 3 000 € 63 000 € 18 000 € 84 000 € ETAT 90 000 € 90 000 € 90 000 € 270 000 €

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Nombre d'IP entrantes

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Nombre d'IP évaluées

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Nombre d'IP évaluées en moins de 

3 mois

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Taux d'IP évaluées sous 3 mois

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Nombre de réunions portées par le 

CREAI sur l'évolution de la trame 

d'évaluation

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Nombre de nouveaux 

professionnels (internes et 

externes) formés par la CRIP

x

ASE

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les 

ressources et la pluridisciplinarité des cellules 

de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par 

évaluation

Fondamental Elaboration d'un process de 

pilotage et d'évaluation en lien avec 

les MDS

x

11 Finaliser un protocole entre les autorités 

judiciaires, 

la Préfecture, l’Education Nationale, 

l’Ordre des médecins et le Conseil 

Départementale pour définir 

l’intervention des forces de l’ordre dans 

le cadre de la mise en œuvre des 

Informations Préoccupantes (IP) et 

identifier le rôle de chacun dans le 

dispositif IP 

ASE

Objectif 7 : Systématiser et renforcer les 

protocoles informations préocucupantes

Fondamental Nombre de réunions effectuées 

avec les acteurs impliqués

x

40% 70% 100% 145 000 €          18 000 € 18 000 € 18 000 € 54 000 € 0 € 9 500 € 0 € 9 500 € 18 000 € 27 500 € 18 000 € 63 500 € ETAT 27 000 €         54 500 €         0 € 81 500 €                 

12 Améliorer et sécuriser le dispositif 

d'accueil d'urgence 

dans le cadre de son unification ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Existence d’une seule entité en 

charge de l’accueil d’urgence des 

mineurs confiés à l’ASE 

x

0% 0% 100% 933 000 €          100 000 € 100 000 € 200 000 € 400 000 € 76 500 € 0 € 0 € 76 500 € 176 500 € 100 000 € 200 000 € 476 500 € ETAT 106 500 €       200 000 €       150 000 €             456 500 €              

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Charte sur l'accueil d'urgence 

signée

x

100%

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Existence d'un référentiel unique

x

0% 0% 100%

13 Accompagner les partenaires dans la 

formation pour mieux adapter leur offre 

de service aux exigences imposées par le 

plan de contrôle des établissements et 

des services

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Nombre d'établissements formés

x 0 2 5 1 027 000 €      9 000 € 9 000 € 9 000 € 27 000 € 0 € 500 000 € 0 € 500 000 € 9 000 € 509 000 € 9 000 € 527 000 € ETAT 0 € 500 000 €       0 € 500 000 €              

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Part des personnels formés dans 

ces établissements.

x -  €                  

14 Augmenter le nombre de prise en charge 

des mesures judiciaires par les services 

de Milieu Ouvert et élaborer un 

référentiel pour leur suivi

ASE

Objectif  19 : Diversifier l'offre en matière de 

protection de l'enfance à domicile

Fondamental Nombre de mesures 

(AEMO/AEMOR) en attente
x 250 50 6 333 838 €      9 000 € 9 000 € 9 000 € 27 000 € 0 € 1 787 500 € 1 787 500 € 3 575 000 € 9 000 € 1 796 500 € 1 796 500 € 3 602 000 € ETAT 1 955 000 € 366 505 € 410 333 € 2 731 838 €
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15 Elaborer un schéma de protection de 

l’enfance, incluant le plan de contrôle des 

établissements et des services et le 

mettre en œuvre

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Adoption du schéma et du plan de 

contrôle

x

0% 0% 100% 383 000 €          24 000 € 90 000 € 90 000 € 204 000 € 0 € 24 000 € 90 000 € 90 000 € 204 000 € ETAT 9 000 € 125 000 € 45 000 € 179 000 €

16 Mettre en place une commission de suivi 

des évènements indésirables graves et 

des incidents dans les établissements et 

services en lien avec les services de la 

Préfecture

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Nombre de commissions réunies x

1 10 24 135 000 €          0 € 22 500 € 22 500 € 22 500 € 67 500 € 22 500 € 22 500 € 22 500 € 67 500 € ETAT 22 500 € 22 500 € 22 500 € 67 500 €

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Nombre de dossiers x

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Type d'incidents traités x

ASE

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des 

risques" dans les schémas départementaux de 

protection de l’enfance incluant un plan de 

contrôle des établissements et services

Fondamental Suivi de l'activité des évènements 

indésirables graves

x

17 Structurer les services futurs SAPHA et 

améliorer la prise en charge des enfants 

protégés en situation de handicap

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 9 : Garantir l’accompagnement de tous 

les enfants protégés en situation de handicap

Fondamental Nombre d'enfants bénéficiant 

d'une double prise en charge 

ASE/handicap effective

X
Construction de 

l'indicateur en 

cours

1 796 342 €      0 € 898 171 € 898 171 € 1 796 342 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 898 171 € 898 171 € 1 796 342 € ONDAM

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 9 : Garantir l’accompagnement de tous 

les enfants protégés en situation de handicap

Fondamental Part des enfants suivis en situation 

de handicap bénéficaint d'un PPE
X

33% 60% 80% 225 000 €          ETAT 0 € 125 000 € 100 000 € 225 000 €

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 16 : Soutenir les parents d'enfants en 

situation de handicap

Fondamental

18 Création d’équipe mobile médico-sociale 

handicap d’appui aux services et 

établissements de la protection de 

l’enfance et aux assistants familiaux

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 9 : Garantir l’accompagnement de tous 

les enfants protégés en situation de handicap

Fondamental Nombre d’interventions de l’équipe 

mobile auprès des professionnels 

par type d’interventions 
0 100 600 1 980 000 €      0 € 170 500 € 416 500 € 587 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 170 500 € 416 500 € 587 000 € ONDAM -  €                29 500 €         133 500 €             163 000 €              0 € 550 000 € 680 000 € 1 230 000 €

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 26 : Renforcer la formation des 

professionnels

Facultatif

19 Identifier et mettre en œuvre des 

dispositifs innovants permettant la 

participation des enfants, des jeunes et 

de leurs référents aux travaux de l'ODPE ASE

Objectif 10 : Systématiser la participation des 

enfants et des jeunes aux observatoires 

départementaux de la protection de l’enfance 

(ODPE)

Fondamental Nombre d’enfants et de jeunes 

associés aux rencontres de l’ODPE

x

recrutement du 

chargé de 

mission 

définition 

des 

modalités 

de 

participatio

n 

Participation 

des enfants 

jeunes et 

référents 

aux séances

330 000 €          0 € 90 000 € 90 000 € 180 000 € 0 € 25 000 € 25 000 € 50 000 € 0 € 115 000 € 115 000 € 230 000 € ETAT 0 € 100 000 € 0 € 100 000 €

20 Mettre en œuvre le programme de travail 

de l’ODPE avec une équipe dédiée ASE
 Objectif 11 : Renforcer l'ODPE Fondamental Nombre de rencontres de l’ODPE

x

1 3 6 342 500 €          0 € 0 € 45 000 € 45 000 € 90 000 € 0 € 45 000 € 45 000 € 90 000 € ETAT 22 500 € 90 000 € 140 000 € 252 500 €

21 Développer les projets Développer les 

projets de partenariats 

envisagés avec l’ARS et l'hôpital de Melun 

dans le champ de la périnatalité

de partenariats 

PMI

Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en 

PMI en matière de santé publique

Facultatif Un diagnostic a effectivement été 

effectué

x

0% 100% 100% 182 250 €          5 250 € 22 500 € 4 500 € 32 250 € 0 € 0 € 20 000 € 20 000 € 5 250 € 22 500 € 24 500 € 52 250 € FIR 0 € 130 000 € 0 € 130 000 €

22 Valoriser le rôle des EJE dans 

l’accompagnement à la parentalité et le 

repérage précoce chez l’enfant

PMI
Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en 

PMI en matière de santé publique

Facultatif Nombre de séances et de 

permanences EJE
x

650 850 1000 382 500 €          0 € 180 000 € 180 000 € 360 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 180 000 € 180 000 € 360 000 € FIR 0 € 22 500 € 0 € 22 500 €

PMI
Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en 

PMI en matière de santé publique

Facultatif Nombre de 1/2 journée consacrées 

aux actions collectives

x

300 350 450 FIR

23 Favoriser la collaboration et l'engagement 

des acteurs d'un territoire autour 

d'actions contribuant à la santé mentale 

et au bien être du jeune enfant (0-3ans)

PMI

Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en 

PMI en matière de santé publique

Facultatif Nombre de VAD réalisées par 

l'équipe mobile

x

0 0 750 1 009 400 €      9 200 € 18 600 € 18 600 € 46 400 € 0 € 0 € 0 € 9 200 € 18 600 € 18 600 € 46 400 € FIR 0 € 519 000 € 444 000 € 963 000 €

PMI
Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en 

PMI en matière de santé publique

Facultatif Part d'enfants ayant bénéficié 

d'une VAD réalisée par la PMI X
2% 4% 8% FIR

24 Lutter contre les sorties sèches de l’ASE 

en valorisant l’engagement et la réussite 

des jeunes pris en charge sur le dispositif 

ASE dès l’âge de 17 ans : le prix 

d’excellence

ASE

 Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de situations étudiées : 12 

candidatures de jeunes par 

trimestre 368 400 €          3 000 € 85 500 € 85 500 € 174 000 € 0 € 7 200 € 7 200 € 14 400 € 3 000 € 92 700 € 92 700 € 188 400 € ETAT 60 000 € 60 000 € 60 000 € 180 000 €

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens 

Facultatif Nombre de situations gratifiées

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif
Nombre de MNA formés
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25 Bilan de santé des enfants de l'ASE  

ASE Facultatif

Nombre de bilans médicaux 

réalisés pour les enfants chez les AF                     

    
70% 90% 100% 1 239 500 €      9 000 € 9 000 € 9 000 € 27 000 € 315 500 € 746 500 € 150 500 € 1 212 500 € 324 500 € 755 500 € 159 500 € 1 239 500 € ETAT 0 €

Facultatif Nombre de bilans médicaux 

réalisés pour les enfants chez les AF                     

Nombre de bilans médicaux réalisé 

pour les enfants en établissements      

Nombre de bilans médicaux 

réalisés dans les 48 heures

0% 10% 20% ETAT

26 Expérimenter l'accueil de femmes 

enceintes en situation de handicap 

mental et/ou psychologique au sein des 

structures existantes sur le territoire du 

PAT de Coulommiers

Handicap/P

MI/ASE

Objectif  15 : Soutenir les parents en situation 

de handicap

Facultatif Un diagnostic faisant état du 

nombre de femmes en situation de 

handicap et de leurs besoins en 

accompagnement/hébergement 

est réalisé. 
X

0% 50% 100% 554 000 €          0 € 75 275 € 75 275 € 150 550 € 104 050 € 52 750 € 52 750 € 209 550 € 104 050 € 128 025 € 128 025 € 360 100 € ETAT 17 100 €         68 400 €         108 400 €             193 900 €              

27 Diversifier les modes d’accompagnement 

et de soutien des parents d’enfants en 

situation de handicap

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 16 : Soutenir les parents d'enfants en 

situation de handicap

Facultatif Nombre d’interventions effectués 

par les psychiatres vacataires.

X

0 100 100 134 050 €          6 250 € 6 250 € 6 250 € 18 750 € 12 600 € 32 600 € 32 600 € 77 800 € 18 850 € 38 850 € 38 850 € 96 550 € ETAT 3 500 €            17 000 €         17 000 €               37 500 €                 

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 16 : Soutenir les parents d'enfants en 

situation de handicap

Facultatif Nombre de participants aux 

groupes de paroles X
10 30 30

28 Renforcer la prise en charge précoce des 

enfants présentant des troubles du 

développement et de leurs parents

Handicap/P

MI/ASE Objectif 9 : Garantir l’accompagnement de tous 

les enfants protégés en situation de handicap 

Facultatif File active des CAMSP

Nombre d'enfants prioritaires 

orientés et accompagnés
700 000 €          0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € ONDAM 100 000 € 300 000 € 300 000 € 700 000 €

29 Apporter un soutien psychiatrique aux 

parents d’enfants suivi par l’ ASE Handicap/P

MI/ASE

Objectif  15 : Soutenir les parents en situation 

de handicap

Facultatif Nombre de parents suivis dans 

cette expérimentation 

X

Niveau 

d'atteintes liée 

à l'évaluation 

des besoins

357 000 €          0 € 3 500 € 3 500 € 7 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 3 500 € 3 500 € 7 000 € ETAT 200 000 € 150 000 € 350 000 €

ASE
Objectif  15 : Soutenir les parents en situation 

de handicap

Facultatif Pour ces parents, mesures et 

actions mises en place.  

30 Développer le parrainage pour les enfants confiés à l’ASE
ASE

Objectif 23 : développer le parrainage, le 

soutien scolaire, etc…

Facultatif Nombre d’enfants effectivement 

parrainés. 
87 93 100 840 000 €          0 € 0 € 0 € 0 € 21 000 € 39 000 € 60 000 € 120 000 € 21 000 € 39 000 € 60 000 € 120 000 € ETAT 240 000 € 240 000 € 240 000 € 720 000 €

ASE
Objectif 23 : développer le parrainage, le 

soutien scolaire, etc…

Facultatif Nombre de parrains 

formés/accompagnés

31 Accompagnement  et sécurisation des 

jeunes protégés  handicapés  vers 

l’inclusion

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 24 : Mettre en place des dispositifs 

d'accompagnement global et "passerelles", 

notamment pour les jeunes en situation de 

handicap

Facultatif Part des jeunes en situation de 

handicap suivis ayant signé un CJM.

X

Indicateur en construction 761 333 €          0 € 0 € 0 € 0 € 24 333 € 74 000 € 126 000 € 224 333 € 24 333 € 74 000 € 126 000 € 224 333 € ONDAM/ETAT 0 € 74 000 € 68 000 € 142 000 € 0 € 220 000 € 175 000 € 395 000 €

32 Associer la direction de la protection de 

l’enfance et des familles (DPEF) au suivi 

du protocole signé avec les instances 

judiciaires concernant la protection 

juridique

Handicap/P

MI/ASE

Objectif 24 : Mettre en place des dispositifs 

d'accompagnement global et "passerelles", 

notamment pour les jeunes en situation de 

handicap

Facultatif Nombre de demandes de 

protection juridique effectuée par 

les services de la protection de 

l’enfance concernant des jeunes en 

situation de handicap. 

X

Indicateur en construction 24 000 €            8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 24 000 € ONDAM 0 € 0 € 0 € 0 €

33 Poursuivre la formation des 

professionnels des MDS 

dans l'accompagnement des MNA  
ASE

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de formations;

x

0 23 23 333 000 €          0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 90 000 € 90 000 € 180 000 € 0 € 90 000 € 90 000 € 180 000 € ETAT 17 000 € 68 000 € 68 000 € 153 000 €

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de professionnels 

participants
x

0 140 140

34 Ouvrir à de nouveaux partenaires et 

améliorer la mise en œuvre du protocole 

Etat/Département concernant la prise en 

charge des mineurs non accompagnés 

(MNA)

ASE

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Signature du protocole

x

0% 100% 100% 85 709 €            0 € 22 500 € 0 € 22 500 € 0 € 20 000 € 0 € 20 000 € 0 € 42 500 € 0 € 42 500 € ETAT 43 209 € 0 € 0 € 43 209 €

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de jeunes sortis du 

dispositif régularisés via le 

protocole x

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de jeunes sortis du 

dispositif avec un hébergement via 

le protocole x

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de réunion COTECH

x

35 Identifier un interlocuteur unique, 

référent de parcours, véritable relais pour 

suivre chaque mineur non accompagné 

et faciliter leur accès aux services de 

l’Etat grâce à la commission de 

coordination MNA (CDC-MNA)

ASE

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Part de PPE signés

x 50% 70% 100% 726 300 €          22 500 € 90 000 € 90 000 € 202 500 € 0 € 0 € 0 € 0 € 22 500 € 90 000 € 90 000 € 202 500 € ETAT 174 600 € 174 600 € 174 600 € 523 800 €

ASE

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Ratio référent de parcours / 

nombre de jeunes suivis anciens 

MNA. x

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Part de jeunes ayant bénéficié d'un 

"RDV 17 ans" x 70% 90% 100%

ASE
Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Part de MNA disposant d'un 

référent ASE x 90% 95% 100%

36
Construire un parcours santé pour les 

mineurs non accompagnés (MNA) en 

intégrant un bilan médical dans les 15 

jours après l’entrée dans le dispositif ASE

ASE

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des 

anciens MNA

Facultatif Nombre de bilans médicaux 

effectués dans les 15 jours après 

leur entrée dans le dispositif ASE 50% 80% 100% 267 000 €          0 € 0 € 0 € 0 € 20 000 € 30 000 € 60 000 € 110 000 € 20 000 € 30 000 € 60 000 € 110 000 € ETAT 20 000 € 49 000 € 88 000 € 157 000 €

ASE
Facultatif Nombre de bilans médicaux 

effectués dans les 48 heures pour 

les MNA de plus de 14 ans.

0% 10% 20%

37

Systématiser le parcours de formations 

prévu pour les professionnels du 

Département, des établissements et 

services, des partenaires sur la protection 

de l'enfance, la parentalité et le handicap

Transverse

Objectif 26 : Renforcer la formation des 

professionnels 

Facultatif Nombre de personnes formées. 

50 500 800 1 071 817 €      0 € 0 € 0 € 0 € 18 794 € 62 008 € 96 020 € 176 822 € 18 794 € 62 008 € 96 020 € 176 822 € ETAT 0 € 194 995 € 700 000 € 894 995 €

38

Anticipation de la sortie des jeunes du 

dispositif ASE dès l’âge de 17 ans 

ASE

Fondamental Part d'enfants de l'ASE ayant un 

PPE

50% 75% 100% 27 000 €            9 000 €        9 000 € 9 000 € 27 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 9 000 € 9 000 € 9 000 € 27 000 € ETAT 0 € 0 € 0 € 0 €

ASE
Fondamental Nombre d'entretien mis en place 

dès 17 ans

ASE
Fondamental Nombre de situations passées en 

instance de régulation.
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39

Expérimenter un dispositif de relais 

parental destiné aux 0-6 ans sur le 

territoire de la Seine-et-Marne

PMI/ASE

Objectif 14 : Créer 20 nouveaux relais 

parentaux sur le territoire à l'horizon 2022

Facultatif Nombre d'enfants accueillis en 

relais parental et nombre de demi-

journées consacrées aux actions 

collectives

9 000 € 9 000 € 18 000 € 0 € 0 € -  €                    0 € 0 € 9 000 € 9 000 € 18 000 € ETAT 0 € 0 €

40

Travailler à la transition à l'âge adulte des 

enfants de l'ASE via les dispositifs 

d'insertion 

DIHCS

Facultatif Part des anciens de l'ASE dans les 

personnes accompagnées dans les 

missions locales
0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 820 666 € 651 706 €           1 472 372 € 1 472 372 € 238 960 € 238 960 €

DIHCS

Facultatif Part des anciens de l'ASE dans les 

personnes accompagnées dans les 

FJT

DIHCS

Facultatif Part des anciens de l'ASE dans les 

personnes accompagnées dans le 

Hub de la réussite

29 105 841 €    383 700 €   3 784 697 €       4 104 596 €      8 272 993 €      618 877 €       4 477 074 €       3 241 626 €        8 337 577 €      1 002 577 €    7 441 105 €    6 694 516 €   16 610 570 €      -  €          465 900 €   1 636 500 €     1 136 001 €    3 238 401 €            2 807 909 €    2 849 000 €    3 004 293 €          8 661 202 €           100 000 €       1 070 000 €       1 155 000 €       2 325 000 €    

0 €
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Partenaires

2020 2021 2022 Département Etat
Total pour 

l'objectif

Modalités de 

financement 

Etat

Engagement 1 : Agir le plus précocement possible pour répondre aux besoins des enfants et de leurs familles

Rendre obligatoire l'entretien 

prénatal précoce (EPP)

Objectif 1 : Atteindre à horizon 2022 un taux de couverture 

par la PMI d’au moins 20 % des entretiens prénataux 

précoces au niveau national

Fiche action 1 : Formaliser et développer les 

entretiens prénataux précoces (EPP) en PMI 

Fiche action 2 : Promouvoir les Entretiens 

Prénataux Précoces (EPP)

Fiche action 1 : Formaliser et développer les 

entretiens prénataux précoces (EPP) en PMI 

Fiche action 2 : Promouvoir les Entretiens 

Prénataux Précoces (EPP)

Fiche action 1 : Supervision : Poursuite 

jusque fin 2022

Accompagnement au changement : cf récap ci-

joint pour actions programmées sur le reste 

de l'année 2022

Accompagnement managérial : mise en place 

des groupes sur 2ème semestre 2022 et 1er 

semestre 2023

Fiche action 2 : Revoir les outils de mise à 

disposition (MAD), y compris moyens comm 

et vidéo ( à recouper avec la fiche 8 pour la 

méthode Petits pas, Grands pas, la mise à jour 

des MAD est à prévoir avant le démarrage 

d'Ariane)

Réseaux périnataux

546 860 € 377 242 € 924 102 € FIR

Généraliser les bilans de 

santé en école maternelle

Objectif 2 : Faire progresser le nombre de bilans de santé en 

école maternelle réalisés par la PMI et se rapprocher du 

contenu de l’examen de santé tel que défini dans le carnet de 

santé

 Fiche action 3 : Déploiement d'un module 

permettant une saisie informatique nomade dans 

SOLIS des bilans de santé en école maternelle 

Fiche action 4 : Préparer le déploiement d’un 

protocole de coopération national médecins – 

puéricultrices pour la réalisation des BSEM

 Fiche action 3 : Déploiement d'un module 

permettant une saisie informatique nomade 

dans SOLIS des bilans de santé en école 

maternelle 

Fiche action 4 : Préparer le déploiement d’un 

protocole de coopération national médecins – 

puéricultrices pour la réalisation des BSEM

Fiche action 5 : Conventionnement avec 

l'Education Nationale pour un partenariat et 

une mutualisation avec les médecins ou 

infirmièrs scolaires

 Fiche action 3 : Revoir la convention 

d'échanges de données pour améliorer le 

suivi des enfants (données complémentaires 

à intégrer dans le fichier d'échange)

 Fiche action 4 :Définir un plan d'action pour 

le remplacement progressif, en fonction de la 

signature du Protocole national et des 

consignes officielles de l'ARS (le PCD est en 

attente d'un retour formel de leur part)

Fiche action 5 : Commander la 2nde partie 

du matériel 

Formations pratiques à terminer

Education Nationale

509 769 € 204 392 € 714 161 € FIR

Objectif 3 : Doubler au niveau national le nombre de visites à 

domicile pré et postnatales réalisées par des sages-femmes 

de PMI en faveur des familles vulnérables

Fiche action 6 : Augmenter le nombre de visites 

à domicile réalisées par les sages-femmes de PMI

Fiche action 6 : Augmenter le nombre de 

visites à domicile réalisées par les sages-

femmes de PMI

Fiche action 6 : Augmenter le nombre de 

visites à domicile réalisées par les sages-

femmes de PMI

Réseaux périnataux

CPAM

CAF

Maternités

377 357 € 162 677 € 540 034 € FIR

Objectif 4 : Permettre qu'à horizon 2022, au niveau national, 

au moins 15 % des enfants bénéficient de l'intervention à 

domicile d'infirmières puéricultrices de la PMI, notamment 

jusqu’aux deux ans de l’enfant et dans les familles 

vulnérables

Fiche action 7 : Améliorer la part d’enfants de 0-

2 ans vus en VAD par les puéricultrices de PMI

Fiche action 8 : Identifier précisément les 

besoins territoriaux et donner aux professionnels 

les outils pour améliorer le niveau de qualité 

pour l'intervention à domicile par le biais de la 

démarche "Petits pas, grands pas"

Fiche action 7 : Améliorer la part d’enfants de 

0-2 ans vus en VAD par les puéricultrices de 

PMI

Fiche action 8 : Identifier précisément les 

besoins territoriaux et donner aux 

professionnels les outils pour améliorer le 

niveau de qualité pour l'intervention à 

domicile par le biais de la démarche "Petits 

pas, grands pas"

Fiche action 7 : Dématérialisation des avis 

de naisssance à mettre en œuvre

Fiche action 8 : Formation 1 jour 

complémentaire 12 sessions de juin à octobre

Rédiger les nouveaux supports de comm au 

vu des éléments d'analyse

ETP à positionner + démarrer l'envo des sms 

dès mise en service de la télétransmission 

des déclarations de grossesse par la Caf

Maternités

1 267 195 € 745 496 € 2 012 691 € FIR

Objectif 5 : Permettre qu'à horizon 2022, au niveau national, 

au moins 20 % des enfants bénéficient de consultations 

infantiles en PMI correspondant à des examens de santé 

obligatoire du jeune enfant, en particulier pour les enfants 

jusqu’à deux ans

Fiche action 9 : Repenser l’organisation de 

l’activité pour permettre à plus d’enfants 

d’être suivis par les médecins de PMI

Fiche action 9 : Démarrage des formation en 

septembre jusque mi 2023

Professionnels de santé du 

territoire / médecins 

libéraux 1 233 820 € 633 094 € 1 866 914 € FIR

Renforcer les interventions de travailleurs en intervention 

sociale et familiale (TISF)
 PLF

Soutenir les actions 

innovantes en PMI

Objectif 13 : Soutenir les actions innovantes en PMI en 

matière de santé publique

Fiche action 21 : Développer les projets 

Développer les projets de partenariats 

envisagés avec l’ARS et l'hôpital de Melun dans le 

champ de la périnatalité

de partenariats 

Fiche action 23 : Favoriser la collaboration et 

l'engagement des acteurs d'un territoire  autour 

d'actions contribuant à la santé mentale et au 

bien être du jeune enfant (0-3ans)

Fiche action 21 : Développer les projets 

Développer les projets de partenariats 

envisagés avec l’ARS et l'hôpital de Melun 

dans le champ de la périnatalité

de partenariats 

Fiche action 22 : Valoriser le rôle des EJE 

dans l’accompagnement à la parentalité et le 

repérage précoce chez l’enfant

Fiche action 23 : Favoriser la collaboration et 

l'engagement des acteurs d'un territoire  

autour d'actions contribuant à la santé 

mentale et au bien être du jeune enfant (0-

3ans)

Fiche action 21 : Marché à lancer 

Fiche action 22 : Formation à mettre en 

place rentrée 2022 (décalage charge de 

travail des équipes due aux nombreuses 

formations en cours)

Fiche action 23 : Conctacter les élus locaux 

pour présenter la démarche et identifier les 

lieux

Organiser l'équipement du site

Lancer les recrutements

Organiser le suivi au niveau DPMIPS et 

SPMIPF de Mitry-Mory

Hopitaux / Maternité

Samu social

Associations

CPAM

CAF

Foyer

réseau ville Hôpital 

ANISS
458 650 € 1 115 500 € 1 574 150 € FIR

Mesure Objectif

Actions à mettre en œuvre Financements prévus  (le cas échéant)

Augmenter le nombre de 

visites à domiciles et de 

consultations infantiles
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Objectif 14 : Créer 20 nouveaux relais parentaux sur le 

territoire à horizon 2022

Fiche action 39 : Expérimenter un dispositif 

de relais parental destiné aux 0-6 ans sur le 

territoire de la Seine-et-Marne

Fiche action 39 : Relancer le projet et 

identifier les acteurs capables de le porter

MDPH

CAF

CPAM

18 000 € 0 € 18 000 € PLF

Objectif 15 : Soutenir les parents en situation de handicap

Fiche action 26 : Expérimenter l'accueil de 

femmes enceintes en situation de handicap 

mental et/ou psychologique au sein des 

structures existantes sur le territoire du PAT de 

Coulommiers

Fiche action 29 : Apporter un soutien 

psychiatrique aux parents d’enfants suivi par l’ 

ASE

Fiche action 26 : Expérimenter l'accueil de 

femmes enceintes en situation de handicap 

mental et/ou psychologique au sein des 

structures existantes sur le territoire du PAT 

de Coulommiers

Fiche action 29 : Apporter un soutien 

psychiatrique aux parents d’enfants suivi par 

l’ ASE

Fiche action 26 : Expérimenter l'accueil de 

femmes enceintes en situation de handicap 

mental et/ou psychologique au sein des 

structures existantes sur le territoire du PAT 

de Coulommiers. Lancer une étude diagnostic 

sur le nombre de femmes enceintes en 

situation de handicap. 

Fiche action 29 : Apporter un soutien 

psychiatrique aux parents d’enfants suivi par 

l’ ASE

SAMSAH

SAVS

Fonadation POIDATZ

Foyer d'hébergement pour 

travailleurs handicapés de 

Coulommiers (FAC)

PAT de Coulommiers

Secteur psychiatrique

367 100 € 543 900 € 911 000 € PLF

Objectif 16 : Soutenir les parents d'enfants en situation de 

handicap

Fiche action 27 : Diversifier les modes 

d’accompagnement et de soutien des parents 

d’enfants en situation de handicap

Fiche action 27 : Diversifier les modes 

d’accompagnement et de soutien des parents 

d’enfants en situation de handicap

Fiche action 17 : Financement rattaché à 

l'objectif 9

Structurer les services futurs SAPHA et 

améliorer la prise en charge des enfants 

protégés en situation de handicap

Fiche action 27 : Diversifier les modes 

d’accompagnement et de soutien des parents 

d’enfants en situation de handicap

Fiche action 17 : Financement rattaché à 

l'objectif 9

Structurer les services futurs SAPHA et 

améliorer la prise en charge des enfants 

protégés en situation de handicap

Association Meuphin, 

Un sourire suffit, Loupiots 

de Melun

CAMPS

CMP

Défi Autisme

Associations de parents 

d'enfants handicapés

CAF

Education Nationale

Etablissements Médico-

sociaux

Pédopsychiatrie

96 550 € 37 500 € 134 050 € PLF

Engagement 2 : Sécuriser les parcours des enfants protégés et prévenir les ruptures

Objectif 6 : Renforcer les moyens, les ressources et la 

pluridisciplinarité des cellules de recueil des informations 

préoccupantes (CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du 

territoire un délai maximal de trois mois par évaluation

Fiche action 10 : Définir les standards de qualité 

de la prise en charge de l'évaluation des IP dans 

les MDS 

Fiche action 10 : Définir les standards de 

qualité de la prise en charge de l'évaluation 

des IP dans les MDS 

Fiche action 10 : Définir les standards de 

qualité de la prise en charge de l'évaluation 

des IP dans les MDS 

CNFPT

Ensemble des partenaires 

rédigeant des IP 84 000 €                  270 000 € 354 000 € PLF

Objectif 7 :  Systématiser et renforcer les protocoles 

informations préoccupantes (IP)

Fiche action 11 : Finaliser un protocole entre les 

autorités judiciaires, la Préfecture, l’Education 

Nationale, l’Ordre des médecins et le Conseil 

Départementale pour définir l’intervention des 

forces de l’ordre dans le cadre de la mise en 

œuvre des Informations Préoccupantes (IP) et 

identifier le rôle de chacun dans le dispositif IP

Fiche action 11 : Finaliser un protocole entre 

les autorités judiciaires, la Préfecture, 

l’Education Nationale, l’Ordre des médecins et 

le Conseil Départementale pour définir 

l’intervention des forces de l’ordre dans le 

cadre de la mise en œuvre des Informations 

Préoccupantes (IP) et identifier le rôle de 

chacun dans le dispositif IP

Fiche action 11 : report des actions de 

communication initialement prévues en 2021 

en 2022. 

Education Nationale

Autorités judiciaires

DTPJJ

Police / Gendarmerie

Ordre des Médecins 63 500 € 81 500 €                   145 000 € PLF

Objectif 8 : Systématiser un volet "maîtrise des risques" dans 

les schémas départementaux de protection de l’enfance 

incluant un plan de contrôle des établissements et services

Fiche action 12 : Améliorer et sécuriser le 

dispositif d'accueil d'urgence dans le cadre de 

son unification 

Fiche action 13 : Accompagner les partenaires 

dans la formation pour mieux adapter leur offre 

de service aux exigences imposées par le plan de 

contrôle des établissements et des services

Fiche action 15 : Elaborer un schéma de 

protection de l’enfance, incluant le plan de 

contrôle des établissements et des services et le 

mettre en œuvre

Fiche action 16 : Mettre en place une 

commission de suivi des évènements 

indésirables graves et des incidents dans les 

établissements et services en lien avec les 

services de la Préfecture

Fiche action 12 : Améliorer et sécuriser le 

dispositif d'accueil d'urgence dans le cadre de 

son unification 

Fiche action 13 : Accompagner les 

partenaires dans la formation pour mieux 

adapter leur offre de service aux exigences 

imposées par le plan de contrôle des 

établissements et des services

Fiche action 15 : Elaborer un schéma de 

protection de l’enfance, incluant le plan de 

contrôle des établissements et des services et 

le mettre en œuvre

Fiche action 16 : Mettre en place une 

commission de suivi des évènements 

indésirables graves et des incidents dans les 

établissements et services en lien avec les 

services de la Préfecture

Fiche action 12 : Améliorer et sécuriser le 

dispositif d'accueil d'urgence dans le cadre de 

son unification. Accompagnement par un 

cabinet externe déployé en 2022. 

Fiche action 13 : Accompagner les 

partenaires dans la formation pour mieux 

adapter leur offre de service aux exigences 

imposées par le plan de contrôle des 

établissements et des services : étendre les 

formations à l'ensemble des établissements. 

Fiche action 15 : Elaborer un schéma de 

protection de l’enfance, incluant le plan de 

contrôle des établissements et des services et 

le mettre en œuvre : recrutement prévu en 

2022. L'action est donc décalée à l'année en 

cours. 

Fiche action 16 : Mettre en place une 

commission de suivi des évènements 

indésirables graves et des incidents dans les 

établissements et services en lien avec les 

services de la Préfecture

EDPA

Centre national de gestion 

de la fonction publique 

hospitalière

Autorités judiciares / DTPJJ

Education Nationale

Forces de l'Ordre

Partenaires associatifs et 

publics

ODPE

Associations 

représentatives ds jeunes 

pris en charge à l'ASE et de 

leur famille

1 275 000 € 1 203 000 € 2 478 000 € PLF

Développer le relayage 

parental

Renforcer les CRIP

Créer un référentiel national 

de contrôle des lieux d'accueil
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Mieux articuler les contrôles Etat / département

Créer des dispositifs adaptés 

ASE / handicap

Objectif 9 : Garantir l’accompagnement de tous les enfants 

protégés en situation de handicap

Fiche action 28  : Renforcer la prise en charge 

précoce des enfants présentant des troubles du 

développement et de leurs parents

Fiche action 17 : Structurer les services 

futurs SAPHA et améliorer la prise en charge 

des enfants protégés en situation de handicap

Fiche action 18 : Création d’équipe mobile 

médico-sociale handicap d’appui aux services 

et établissements de la protection de l’enfance 

et aux assistants familiaux

Fiche action 28  : Renforcer la prise en charge 

précoce des enfants présentant des troubles 

du développement et de leurs parents

Fiche action 17 : Structurer les services 

futurs SAPHA et améliorer la prise en charge 

des enfants protégés en situation de handicap

Fiche action 18 : Création d’équipe mobile 

médico-sociale handicap d’appui aux services 

et établissements de la protection de 

l’enfance et aux assistants familiaux

Fiche action 28  : Renforcer la prise en 

charge précoce des enfants présentant des 

troubles du développement et de leurs 

parents

Etablissements médico-

sociaux

Pédopsychiatre

ESMS Handicap

ESMS ASE

Assistants familiaux

CAMPS

Médecins traitants
2 383 342 € 2 318 000 € 4 701 342 € ONDAM/ PLF

Créer 600 nouvelles places d'accueil en fratries au niveau 

national à horizon 2022
PLF

Objectif 19 : Diversifier l'offre en matière de protection de 

l'enfance à domicile

Fiche action 14 : Augmenter le nombre de prise 

en charge des mesures judiciaires par les 

services de Milieu Ouvert et élaborer un 

référentiel pour leur suivi

Fiche action 14 : Augmenter le nombre de 

prise en charge des mesures judiciaires par les 

services de Milieu Ouvert et élaborer un 

référentiel pour leur suivi

Fiche action 14 : Augmenter le nombre de 

prise en charge des mesures judiciaires par 

les services de Milieu Ouvert et élaborer un 

référentiel pour leur suivi

Associations

ADEPAPE, Associations de 

parents

Autorités judiciaires 

3 602 000 € 2 731 838 € 6 333 838 € PLF

Structurer et développer le soutien aux tiers de confiance et 

aux tiers bénévoles
PLF

Développer les centres 

parentaux et les compétences 

parentales

Développer les centres parentaux PLF

Systématiser 

l'accompagnement des 

retours à domicile

Systématiser les mesures d'accompagnement PLF

Mobiliser la société civile
Objectif 23 : Développer le parrainage, le soutien scolaire, 

etc.

Fiche action 30 : Développer le parrainage pour 

les enfants confiés à l’ASE

Fiche action 30 : Développer le parrainage 

pour les enfants confiés à l’ASE

Fiche action 30 : Développer le parrainage 

pour les enfants confiés à l’ASE: retard dans 

le déploiement des parrainages qui se fera 

tout au long de l'année à venir. 

32 Etablissements du 

département

Associations habilitées : 

Parrains par mille, France 

Parrainages

120 000 € 720 000 € 840 000 € PLF

Développer la participation 

des enfants et des jeunes

Objectif 10 : Systématiser la participation des enfants et des 

jeunes aux observatoires départementaux de la protection de 

l’enfance (ODPE)

Fiche action 19 : Identifier et mettre en 

œuvre des dispositifs innovants permettant la 

participation des enfants, des jeunes et de 

leurs référents aux travaux de l'ODPE

Fiche action 19 : Identifier et mettre en 

œuvre des dispositifs innovants permettant 

la 

participation des enfants, des jeunes et de 

leurs référents aux travaux de l'ODPE

Actions de communication et consultation à 

mettre en œuvre en 2022. 

Assciations d'enfants, des 

jeunes et des familles

ODPE

Associations autorisées et 

habilitées

230 000 € 100 000 € 330 000 € PLF

Engagement 3 : Donner aux enfants les moyens d'agir et garantir leurs droits

Créer un référentiel national 

de contrôle des lieux d'accueil

Soutenir la diversification de 

l'offre
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Mobiliser l'ensemble des 

outils et des dispositifs pour 

l'accès au logement et aux 

droits

Objectif 24 : Mettre en place des dispositifs 

d'accompagnement global et "passerelles", notamment pour 

les jeunes en situation de handicap

Fiche action 31 : Accompagnement  et 

sécurisation des jeunes protégés  handicapés  

vers l’inclusion

Fiche action 32 : Associer la direction de la 

protection de l’enfance et des familles (DPEF) au 

suivi du protocole signé avec les instances 

judiciaires concernant la protection juridique

Fiche action 31 : Accompagnement  et 

sécurisation des jeunes protégés  handicapés  

vers l’inclusion

Fiche action 32 : Associer la direction de la 

protection de l’enfance et des familles (DPEF) 

au suivi du protocole signé avec les instances 

judiciaires concernant la protection juridique

Fiche action 31 : Accompagnement  et 

sécurisation des jeunes protégés  handicapés  

vers l’inclusion

Fiche action 32 : Associer la direction de la 

protection de l’enfance et des familles (DPEF) 

au suivi du protocole signé avec les instances 

judiciaires concernant la protection juridique

Gestionnaires ESMS

Missions locales

Autorités judiciaires

248 333 € 537 000 € 785 333 € ONDAM / PLF

Faciliter l'intégration pro des 

anciens MNA

Objectif 25 : Favoriser l'accès aux droits et 

l'accompagnement vers l'autonomie des anciens MNA

Fiche action 24 : Lutter contre les sorties sèches 

de l’ASE en valorisant l’engagement et la réussite 

des jeunes pris en charge sur le dispositif ASE 

dès l’âge de 17 ans : le prix d’excellence

Fiche action 33 : Poursuivre la formation des 

professionnels des MDS dans l'accompagnement 

des MNA 

Fiche action 34 : Ouvrir à de nouveaux 

partenaires et améliorer la mise en œuvre du 

protocole Etat/Département concernant la prise 

en charge des mineurs non accompagnés (MNA)

Fiche action 35 :Identifier un interlocuteur 

unique, référent de parcours, véritable relais 

pour suivre chaque mineur non accompagné et 

faciliter leur accès aux services de l’Etat grâce à 

la commission de coordination MNA (CDC-MNA)

Fiche action 36 : Construire un parcours santé 

pour les mineurs non accompagnés en intégrant 

un bilan médical dans les 15 jours après l’entrée 

dans le dispositif ASE

Fiche action 24 : Lutter contre les sorties 

sèches de l’ASE en valorisant l’engagement et 

la réussite des jeunes pris en charge sur le 

dispositif ASE dès l’âge de 17 ans : le prix 

d’excellence

Fiche action 33 : Poursuivre la formation des 

professionnels des MDS dans 

l'accompagnement des MNA 

Fiche action 34 : Ouvrir à de nouveaux 

partenaires et améliorer la mise en œuvre du 

protocole Etat/Département concernant la 

prise en charge des mineurs non accompagnés 

(MNA)

Fiche action 35 : Identifier un interlocuteur 

unique, référent de parcours, véritable relais 

pour suivre chaque mineur non accompagné 

et faciliter leur accès aux services de l’Etat 

grâce à la commission de coordination MNA 

(CDC-MNA)

Fiche action 36 : Construire un parcours 

santé pour les mineurs non accompagnés en 

intégrant un bilan médical dans les 15 jours 

après l’entrée dans le dispositif ASE

Fiche action 24 : Lutter contre les sorties 

sèches de l’ASE en valorisant l’engagement et 

la réussite des jeunes pris en charge sur le 

dispositif ASE dès l’âge de 17 ans : le prix 

d’excellence

Fiche action 33 : Poursuivre la formation des 

professionnels des MDS dans 

l'accompagnement des MNA 

Fiche action 34 : Identifier un interlocuteur 

unique, référent de parcours, véritable relais 

pour suivre chaque mineur non accompagné 

et faciliter leur accès aux services de l’Etat 

grâce à la commission de coordination MNA 

(CDC-MNA)

Fiche action 36 : Construire un parcours 

santé pour les mineurs non accompagnés en 

intégrant un bilan médical dans les 15 jours 

après l’entrée dans le dispositif ASE

Missions locales

DIRECCTE

SIAO

FJT

CPAM

Autorités judiciaires

Education Nationale

Etablissements MNA

Centres hospitaliers

Centre de lutte anti 

Tuberculose

723 400 € 1 057 009 € 1 780 409 € PLF

Repenser la gouvernance Objectif 11 : Renforcer l'ODPE

Fiche action 20 : Mettre en œuvre le programme 

de travail de l’ODPE avec une équipe dédiée 

Fiche action 20 : Mettre en œuvre le 

programme de travail de l’ODPE avec une 

équipe dédiée 

Fiche action 20 : Mettre en œuvre le 

programme de travail de l’ODPE avec une 

équipe dédiée 

ODPE

ONPE

Ensemble des acteurs 

concourant à la protection 

de l'enfance

90 000 € 252 500 € 342 500 € PLF

Renforcer la formation des 

professionnels
Objectif 26 : Renforcer la formation des professionnels

Fiche action 37 : Systématiser le parcours de 

formations prévu pour les professionnels du 

Département, des établissements et services, des 

partenaires sur la protection de l'enfance, la 

parentalité et le handicap

Fiche action 18 : Financement rattaché à 

l'objectif 9

Création d’équipes mobiles sociales et médico-

sociale d’appui aux services et établissements de 

la protection de l’enfance et aux assistants 

familiaux

Fiche action 37 : Systématiser le parcours de 

formations prévu pour les professionnels du 

Département, des établissements et services, 

des partenaires sur la protection de l'enfance, 

la parentalité et le handicap

Fiche action 18 : Financement rattaché à 

l'objectif 9

Création d’équipes mobiles sociales et médico-

sociale d’appui aux services et établissements 

de la protection de l’enfance et aux assistants 

familiaux

Fiche action 37 : Systématiser le parcours de 

formations prévu pour les professionnels du 

Département, des établissements et services, 

des partenaires sur la protection de l'enfance, 

la parentalité et le handicap

Fiche action 18 : Financement rattaché à 

l'objectif 9

Création d’équipes mobiles sociales et 

médico-sociale d’appui aux services et 

établissements de la protection de l’enfance 

et aux assistants familiaux

AED

AEMO

Tous les acteurs 

concourant à la protection 

de l'enfance sur le 

territoire

ESMS Handicap

ESMS ASE, accueillants 

familaiux 

176 822 € 894 995 € 1 071 817 € PLF

Sans objectif 

Fiche action 25 : Bilan de santé des enfants de l'ASE

Fiche action 38 : Anticipation de la sortie des 

jeunes du dispositif ASE dès l'âge de 17 ans

Fiche action 25 : Bilan de santé des enfants de 

l'ASE

Fiche action 38 : Anticipation de la sortie des 

jeunes du dispositif ASE dès l'âge de 17 ans

Fiche action 40 : Travailler à la transition à l'âge 

adulte des enfants de l'ASE via les dispositifs 

d'insertion 

Fiche action 25 : Bilan de santé des enfants de 

l'ASE

Fiche action 38 : Anticipation de la sortie des 

jeunes du dispositif ASE dès l'âge de 17 ans

Fiche action 40 : Travailler à la transition à l'âge 

adulte des enfants de l'ASE via les dispositifs 

d'insertion 

CPAM

Etablissements autorisés ASE

Missions locales

Pôle emplois

FJT

2 738 872 € 238 960 € 2 977 832 €

16 610 570 € 14 224 603 € 30 835 173 €

Engagement 4 : Préparer leur avenir et sécuriser leur vie d'adulte

Conditions pour y parvenir
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